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RESUME 
Cette communication présente la constitution d’un corpus oral destiné à l’étude de l’expression 
verbale de la perception de facteurs physiques dans les environnements de travail. Cette étude a pour 
objectif d’apporter les connaissances nécessaires à la finalisation du développement d’une 
application informatique dédiée à la prévention des nuisances physiques au travail générées par le 
bruit et les ambiances thermiques. Nous abordons la méthodologie mise en œuvre pour collecter des 
données orales authentiques et constituer un corpus susceptible d’anticiper au mieux les procédures 
de traitement automatique pour l’extraction d’informations relatives aux risques. Le retour sur notre 
pratique embrasse toutes les étapes de la constitution de corpus pour répondre à l'objectif d'étude. 

ABSTRACT 
Prevention of risks related to the work environment: Constitution of an oral corpus toward 
natural language processing 
This communication presents the constitution of an oral corpus for the study of the verbal expression 
of the perception of physical factors in the work environment. This study aims to provide the 
knowledge required to complete the development of a computer application dedicated to the 
prevention of physical harm at work generated by the noise and thermal environments. We discuss 
the methodology used for collecting authentic oral data and constitute a corpus likely to better 
anticipate the procedures of natural language processing for the extraction of information related to 
risk. Reflecting on our practice meets all steps of corpus constitution to reach the study objective. 
 

MOTS-CLES :  corpus oral, prévention des risques, environnement de travail,  annotation de la 
perception, traitement automatique du langage naturel. 
KEYWORDS:   oral corpus, risk prevention, work environment, annotation of perception, natural 
language processing. 
 

1 Introduction 

Les risques professionnels sont une menace permanente pour les salariés. Leur santé peut s'altérer en 
raison de maladie professionnelle ou d'accidents du travail. Réduire ces risques afin d’assurer la 
sécurité des salariés et pour protéger leur santé physique et mentale est à la charge de l'employeur. Il 
doit prendre les mesures appropriées et les mettre en œuvre conformément aux principes généraux 
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de prévention énumérés par le Code du travail. En fonction de l’activité exercée, il doit évaluer les 
risques professionnels, consigner les résultats et mettre en œuvre des actions de prévention. 

Cette communication présente une étude menée dans le cadre d'une thèse CIFRE associant le 
Laboratoire Ligérien de Linguistique et ACATUS Informatique et qui vise la prévention des 
nuisances physiques au travail générées par le bruit et les ambiances thermiques. L’application 
développée doit permettre l'évaluation de l'exposition des salariés aux différents facteurs considérés 
et celle de l'impact de ces facteurs physiques sur la santé des salariés. L’objectif de l’étude est de 
repérer et d’analyser la variation de l'expression de la perception du bruit et de la température dans 
le discours oral des salariés et comparer leur ajustement aux dispositions légales concernant 
l’environnement de travail. A partir des entretiens, on se propose d’approfondir les connaissances 
sur l’exploitation des ressources linguistiques actualisées dans l’expression de la perception auditive 
et de la perception thermique. En bref, il s’agit : 

� d'apporter une expertise linguistique au partenaire industriel pour le développement de son 
application 
� d'accéder à la perception des personnels sur leur environnement de travail 
� d'extraire et d’analyser la perception des facteurs physiques dans les environnements de 
travail à partir du corpus constitué. 

 
Le retour sur notre pratique embrasse toutes les étapes de la constitution de corpus pour répondre à 
l'objectif d'étude. Nous présenterons tout d’abord les cadres théoriques de notre recherche (section 
2). Il s’agit de travaux appartenant aux différents champs de la linguistique (linguistique cognitive, 
sociolinguistique, linguistique de corpus, linguistique informatique) car notre recherche est avant 
tout pluridisciplinaire. Nous exposerons ensuite une méthode (section 3) que nous avons choisie 
pour constituer et traiter le corpus. 

2 Cadres théoriques  

2.1 Etudes sur la perception  

Les études sur la perception de facteurs physiques comme le bruit et la température pour le domaine 
industriel emploient des questionnaires ou des entretiens pour collecter des données auprès des 
utilisateurs (références : Marry 2011, Guastavino 2003, Mzali 2002, Chevret 2013 et 2015, 
Moujalleb 2007, Mandrara 2011). Les données perceptives sont comparées aux mesures physiques 
effectuées en parallèle et confrontées aux normes imposées. Cependant l'expression de la perception 
n’est pas analysée sur le plan linguistique. C'est avec les travaux de (Delepaut 2007, Cance 2008) 
que la perception est abordée par le biais des sciences du langage.  

(Delepaut  2007) analyse des discours de passagers sur le confort en train en mettant à profit la 
linguistique cognitive. Elle met en place une méthodologie pluridisciplinaire pour l’identification du 
concept de confort en train, alliant les plans cognitif (pour l’identification des représentations) et 
linguistique (pour le repérage des formes lexicales). Des questionnaires écrits ouverts et fermés sont 
utilisés. (Cance 2008) articule les connaissances et les méthodes propres aux champs de la 
linguistique et de la psychologie pour offrir des connaissances approfondies sur les ressources 
linguistiques et les procédés discursifs à l’œuvre dans l’expression du ressenti visuel.  
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A la différence de (Delepaut 2007), nous avons choisi l’entretien individuel à partir d’une trame de 
questions sans nous astreindre à la respecter à la lettre. L’entretien semi-directif paraît la forme 
d’entretien la plus adéquate pour recueillir ce type de données. Bien que les participants répondent 
assez spontanément et abordent librement les thèmes qui ne figurent pas explicitement dans la trame 
d’entretien, l’interaction « force les traits » et incite à une démarche réflexive sur la technique 
employée (Gadet 2003). 

2.2 La linguistique et le TAL au service des risques et de la prévention 

L'atelier "Linguistique et Traitement Automatique des Langues pour l'Aéronautique et l'Espace : 
Dimensions langagières du risque" du 2 juillet 2013 a permis de soulever les difficultés de 
traitement de la langue orale et écrite dans les domaines à risques humains et financiers, notamment 
parce que les communications en langue naturelle ne sont pas un moyen de transmission 
d'information parfait et du fait de la production importante de documents non structurés. Pour 
surmonter ces obstacles, linguistes, talistes et ingénieurs mobilisent des réponses en matière de 
gestion de la dimension langagière du risque : normes, guides de rédaction ou d'échanges 
conversationnels, outil d'aide à la rédaction ou à la vérification de données textuelles, outil 
d'extraction d'information, procédures de catégorisation des données pour normaliser et structurer 
l'information. 

Nombreuses sont les applications de la linguistique et du TAL pour répondre à ces exigences de 
qualité d'information, d'efficacité et de rapidité de traitement et d'analyse. Dans (Tanguy et al., 
2015), le TAL contribue à la classification automatique de rapports relatifs à la sûreté dans 
l'aviation. Quant aux travaux de (Neubig et al., 2011), les données utiles diffusées en ligne sur le 
réseau social Twitter lors du séisme survenu en 2011 au Japon sont exploitées via la création d'un 
système efficace pour la segmentation des mots, la reconnaissance des entités nommées et la 
classification des publications. Dans (Cohen et al., 2005) et (Dragos, Jaulent, 2009) le TAL 
participe à la mise en place de meilleures pratiques pour contribuer à l'exploitation de corpus du 
domaine biomédical (recherche d'information notamment). La thèse de (Tulechki, 2015) décrit les 
applications du TAL à la gestion des risques industriels. Il observe que, dans le domaine de 
l’aviation civile, le retour d’expérience (REX) génère de grandes quantités de données sous la forme 
de rapports d’accidents ou d’incidents. Le stockage et l’organisation sont mal adaptés à l’utilisation 
réelle de ces documents. Il démontre que le TAL peut répondre aux besoins d’experts en sécurité 
pour gérer la surabondance de données textuelles sur le retour d’expérience (REX). Les applications 
sur les données textuelles sont ainsi nombreuses, celles sur les données orales relatives à la 
prévention et aux risques sont plus rares. C’est à cet objectif que répond notre recherche qui vise le 
repérage et le traitement par les outils du TAL pour la prévention du risque à partir d’un corpus oral. 
Pour cela, le corpus de travail a été constitué. La méthodologie de sa constitution est décrite dans les 
sections qui suivent. 

2.3 Constitution du corpus oral 

Pour constituer le corpus, nous suivons les recommandations de Corpus oraux, guide des bonnes 
pratiques (Baude, 2006) et l’orientation préconisée par (Mondada, 2005). Partant des travaux de 
Sacks (ca 1970) qui ont codifié l’analyse conversationnelle, (Mondada, 1998) a problématisé la 
réflexivité nécessaire pour collecter des données sur le terrain. Notre enquête cherche à faciliter la 
parole du participant qui n’est d’ordinaire sollicité que brièvement et ponctuellement dans le cadre 
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professionnel pour évoquer son environnement de travail. La trame d’entretien est construite en 
fonction de ces principes, des contraintes du terrain et des objectifs de la collecte de données. 

Suite à l’enquête de terrain effectuée auprès des salariés, les entretiens ont été transcrits. Nous 
utilisons les conventions de transcription d’ESLO (Baude, Dugua,  2011, Eshkol-Taravella et al, 
2012) afin d’homogénéiser la présentation, assurer l’interopérabilité et faciliter le traitement 
automatique ultérieur tout en restant conforme à la nature orale des données (Blanche-Benveniste, 
Jeanjean, 1987). 

2.4 Modélisation de la perception 

Nous exploitons les méthodes de modélisation par jeu d'étiquettes pour appréhender la notion de 
perception (Cestic, Eshkol-Taravella, 2016), en nous inspirant pour partie des travaux en TAL 
portant sur l’analyse des opinions et sentiments (pour la polarité, voir les travaux de Pang et al., 
2002).  

Les premières observations effectuées sur notre corpus d’entretiens confirment la nécessité d’un 
processus d’identification de l’information en suivant les propositions avancées par (Boullier, 
Lohard, 2012) à propos de la détection de la tonalité dans les médias sociaux. Après avoir repéré 
l’expression du ressenti, nous identifions quel(s) serai(en)t le(s) facteur(s) à l’origine du ressenti 
exprimé. Nous évaluons ensuite le degré de polarité et d’intensité de cette expression. C’est ainsi 
que (Boullier, Lohard, 2012) abordent les principales classifications à opérer face à des enjeux de 
TAL. Le degré d’intensité est également évalué en regard du cadre réglementaire de la prévention 
des risques liés à l’exposition au bruit. 

La question du ressenti a ceci de particulier qu’elle peut être corrélée à un facteur objectif, mais que 
son expression est subjective. De nombreux travaux en TAL mentionnés par (Boullier, Lohard, 
2012) sont centrés sur la « cible », c’est-à-dire l’élément sur lequel porte l’opinion exprimée. Nous 
statuerons sur l’éventualité d’un jeu d’étiquettes spécifique pour l’expression du ressenti, avec pour 
alternative l’emploi d’étiquettes utilisées en détection d’opinion ou de sentiments qui pourraient être 
adaptées au ressenti. 

Les cadres théoriques permettent de mettre en lumière comment l'étude présentée ici appelle le 
champ de la linguistique et du TAL pour traiter l'expression de la perception à des fins d'extraction 
d'information. Les études sur la perception nous montrent comment elles mettent en œuvre des 
moyens des sciences du langage pour le recueil de données langagières. Les domaines du risque et 
de la prévention font appel à l'ingénierie linguistique pour traiter une grande masse de données 
sensibles. La constitution d'un corpus oral s'avère nécessaire pour notre étude afin de pouvoir créer 
une modélisation de la perception fondée sur des données réelles. Enfin, l’extraction d’informations 
relatives aux risques appelle la modélisation de la perception au moyen des techniques utilisées en 
analyse d’opinion et de sentiments. 

3 Méthodologie pour la constitution du corpus 

Cette étude mobilise non seulement l’acquisition de données orales authentiques au cours 
d’entretiens enregistrés auprès de salariés et transcrits, mais aussi celle d’une méthodologie qui 
favorise le repérage, par un outil informatique, de la perception de facteurs physiques (bruit et 
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température) dans un environnement de travail à travers ces entretiens. Pour définir et mettre à 
l’épreuve cette méthodologie, un corpus oral est constitué. Il s’agit de provoquer l’expression des 
salariés à propos de la perception qu’ils ont du bruit et de la température sur leur lieu de travail. La 
spécificité du corpus tient à son oralité, avec toutes les particularités de ce mode d’expression, 
notamment la forme dialogique en sorte que la présence de l’enquêtrice doive être pris en compte 
dans l’analyse. 

Une trame d’entretien est construite pour recueillir les réactions verbales des locuteurs. La technique 
d’entretien employée reste soucieuse et garante de la confidentialité et de l’anonymat des locuteurs. 
Un formulaire d’autorisation d’enregistrement est utilisé, ainsi que les principes d’anonymisation. 

3.1 Sélection des témoins 

L'application développée doit pouvoir cartographier un environnement de travail situé à l'intérieur 
d'un bâtiment et tenir compte à la fois des données physiques collectées au sein de ce bâtiment et des 
données langagières recueillies lors d'entretiens pour permettre leur traitement. L’objectif des 
entretiens étant de recueillir l’expression verbale des salariés concernant leur environnement de 
travail, nous avons choisi de solliciter des salariés d’entreprises dont les activités les obligent à être 
fréquemment présents à l’intérieur des locaux de l’entreprise. La restitution de l'expérience 
quotidienne de leur environnement de travail lors des entretiens sera pertinente en vue de l'étude et 
porteuse d'une réalité telle qu'elle est perçue par les salariés-témoins. 

3.2 Technique d’entretien et création de la trame d’entretien 

Pour mieux comprendre comment s’expriment les salariés à propos de leur environnement de travail, 
nous privilégions une technique qui recueille les réactions spontanées des témoins. L’entretien semi-
directif est la technique sélectionnée. Une trame d’entretien est utilisée pour orienter l’échange 
autour de thèmes définis au préalable. Nous reproduisons ici quelques exemples de questions 
relatives au poste de travail et à l'environnement de travail posées lors des entretiens : 

� Poste de travail 
� A quel poste de travail êtes-vous installé ? Depuis combien de temps ? 
� Qu’est-ce qui vous plaît ? Qu’est-ce qui vous déplaît ? 
� Qu’est-ce qui est important pour que vous vous y sentiez à l’aise ? 
� Est-ce qu’il y a quelque chose qui vous incommode/dérange lorsque vous êtes à votre poste 

de travail ? 
� Environnement de travail 

� Dans quel type d’espace travaillez-vous ? 
� Quels sont les désagréments que vous percevez ? 
� Y a-t-il des moments où c’est différent ? 

 
L’ordre des questions et leur format sont respectés pour collecter un maximum d’informations. 
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3.3 Conduite de l’entretien 

Pour des raisons pratiques, on utilise un bureau dans les locaux de l’entreprise accueillant l’enquête. 
Cela facilite le déplacement des salariés-témoins dans un lieu familier. Les caractéristiques de 
l’entretien sont les suivantes : 

- L’entretien est individuel 
- Réalisé dans un lieu calme 
- Où l’on peut parler librement 
- Où le témoin se sent à l’aise 

Chaque entretien se déroule en suivant quatre étapes. La première étape vise la présentation de 
l'enquête avec les acteurs du projet, le besoin en informations pour l'amélioration des 
environnements de travail. Elle valorise le rôle du témoin et les bénéfices apportés à l'entreprise et 
aux salariés. La seconde étape aborde le protocole de l'entretien : les échanges entre l'enquêtrice et le 
témoin, l'autorisation d'enregistrement nécessaire, l'anonymat et la confidentialité. La troisième étape 
annonce les suites de l'entretien avec la communication aux témoins de l'enregistrement audio et la 
transcription de l'entretien. La dernière étape est déclenchée par la signature du formulaire 
d'autorisation d'enregistrement et s'ouvre sur l'entretien. 

3.4 Transcription des entretiens et anonymisation 

Suite à la passation des entretiens, ceux-ci sont transcrits à l’aide d’un outil de transcription 
manuelle Transcriber (Barras et al., 1998). Nous avons opté pour une transcription orthographique 
et sélective des parties de l'entretien où le locuteur mentionne l’objet d’étude ("Poste de travail", 
"Environnement de travail"). La segmentation des enregistrements dans Transcriber suit la trame de 
l’entretien. Les disfluences (« euh » d’hésitations, répétitions, autocorrections, reformulations, 
amorces, inachèvements…) sont conservées, mais elles peuvent être enlevées avec Distagger 
(Constant, Dister, 2010). La question de l’anonymisation des entretiens, qui se pose dans les corpus 
oraux, est en partie réalisée par l’indexation des entretiens au moyen d’un code (exemple : 
IND1004). Les faisceaux d’indices (Eshkol-Taravella et al., 2015) sont identifiés pour être 
manuellement traités. Nous montrerons comment nous les avons anonymisés. 

3.5 Annotation manuelle 

L’annotation des informations concernant l’expression de la perception permet leur extraction, leur 
analyse et leur comparaison avec les mesures objectives. Pour permettre l’extraction future des 
informations, nous procédons à un repérage manuel de l'expression de la perception des facteurs 
physiques. Grâce à ce repérage, nous déterminons quelques critères saillants de l'expression de la 
perception : cible de l'opinion (bruit ou température), sous-catégorie de la cible (bruit ambiant, bruit 
humain, bruit général, température chaude, température froide, température générale), polarité et 
intensité de l'expression. Pour chacun de ces critères, nous attribuons une étiquette. Le jeu 
d’étiquettes est construit en fonction des informations livrées par les témoins dans les entretiens et 
en regard de la législation en vigueur concernant la prévention des risques professionnels liés aux 
bruits et aux ambiances thermiques. Nous annotons l’expression du ressenti en identifiant : 
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� le facteur à l’origine du ressenti exprimé et le type de facteur considéré (l’attribut « target » 
prend pour valeur « noise » ou « temperature », puis dans le cas du bruit, l’attribut « kind » prend 
pour valeur « human », « ambient » ou « general », dans le cas de la température, l’attribut « kind 
» prend pour valeur « cold », « hot » ou « general »), 
� la polarité employée par le locuteur (l’attribut « polarity » prend pour valeur « negative », 
« neutral » ou « positive »), 
� l’intensité du ressenti exprimé (l’attribut « intensity » prend pour valeur « 0 » dans le cas 
d’une polarité neutre, puis « 1 », « 2 » ou « 3 » dans le cas d’une polarité négative ou positive). 

 
Ces dernières valeurs sont attribuées en fonction, d’une part, de l’intensité de l’expression du 
ressenti et, d’autre part, de la réglementation française en vigueur concernant le bruit et la 
température au travail. Nous rappelons qu'il s’agit de permettre le repérage et l’extraction 
d’informations utiles à la prévention des risques dans les environnements de travail.  Ainsi, à propos 
du bruit au travail, nous observons que la réglementation prévoit une valeur limite d’exposition (qui 
ne doit être dépassée en aucun cas), une valeur d’exposition supérieure déclenchant l’action 
(corrective) et une valeur d’exposition inférieure déclenchant l’action (préventive). La variation 
entre ces valeurs est concrètement observable grâce aux données physiques. Pour chacune de ces 
valeurs issues de la réglementation, nous mettons en vis-à-vis l’expression du ressenti du bruit et 
nous utilisons une valeur pour notre annotation : 

� une expression négative faible à modérée de la perception du bruit obtiendra une valeur « 1» : 
il s’agit d’expériences de perception du bruit ayant entraîné une faible gêne 
� une expression négative forte de la perception du bruit obtiendra une valeur « 2 » : il s’agit 
d’expérience de perception de bruit ayant entraîné une forte gêne 
�  une expression négative extrême de la perception du bruit obtiendra une valeur « 3 » : il 
s’agit d’expérience de perception de bruit ayant entraîné un accident, une maladie 
�  une expression positive faible à modérée de la perception du bruit obtiendra une valeur 
« 1 » : il s’agit d’expériences de perception du bruit ayant entraîné un faible confort 
� une expression positive forte de la perception du bruit obtiendra une valeur « 2 » : il s’agit 
d’expérience de perception de bruit ayant entraîné un confort élevé 
� une expression positive extrême de la perception du bruit obtiendra une valeur « 3 » : il s’agit 
d’expérience de perception de bruit ayant entraîné confort extrême 

 
Nous observons que, si la réglementation française concernant le bruit au travail est précise sur les 
seuils à respecter et nous permet donc de statuer sur l’annotation à exercer dans notre corpus, il en 
va autrement de la réglementation française concernant les températures de travail. En effet, le Code 
du travail ne donne pas d’indication de température minimale ou de température maximale. Nous 
devons donc, pour permettre la comparabilité des résultats, nous reposer seulement sur l’expression 
du ressenti de la température en tenant compte des mêmes critères linguistiques que ceux identifiés 
dans l’expression du ressenti du bruit. Pour autant, nous ne négligeons pas le fait que le Code du 
travail concernant les températures minimales et maximales ne nous permet pas de statuer 
fermement sur notre annotation, ni la nécessité d'observer attentivement l'expression de la perception 
du bruit et celle de la température pour mesurer combien il est possible d'utiliser les mêmes critères 
d'annotation. Nous émettons l'hypothèse qu'il peut exister des similitudes et des divergences entre 
l'expression de la perception du bruit et de la température qu'il faudra mettre au jour. 

IND1004:  <perception target="noise" kind="human" polarity="negative" intensity="1">les 
bru- les les les bruits humains c'est plus plus des bouts de conversation forcément on va on va avoir 
la concentration qui va plus vouloir qui va plus avoir tendance à aller à aller se greffer dessus 
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</perception><perception target="noise" kind="ambient" polarity="negative" 
intensity="1">après les bruits les bruits on va dire d'ambiance donc que ce soit ventilateur salle 
serveur travaux dans le dans le dans l'autre partie du bâtiment des trucs comme ça bon ça dépend 
l'intensité du bruit mais on peut on peut arriver </perception><perception target="noise" 
kind="human" polarity="negative" intensity="2">mais les les conversations ouais c'est souvent 
plus plus compliqué que le bruit ambiant à à supporter</perception> 
[Cadre en informatique, homme, 24 ans – Durée de l’enregistrement : 0:26:42. Extrait : 0:13:36 > 
0:14:04] 

Dans cet extrait, le locuteur aborde la gêne provoquée par les bruits de conversation, puis par les 
bruits d'ambiance, puis revient aux bruits humains pour les comparer aux bruits d'ambiance. Si la 
polarité négative couvre l'ensemble de cet extrait, celle-ci est nuancée dans l'intensité. Le format 
d’annotation choisi est XML car c’est un format normalisé et interopérable. La DTD qui décrit la 
structure du corpus est créée. 

4 Conclusion et perspectives 

Nous avons présenté les cadres théoriques qui régissent ce travail ainsi que la construction d’un 
corpus oral dédié au recueil et à la recherche d’informations. Pour automatiser les futurs traitements, 
nous mobilisons et mettons à l'épreuve une méthodologie pour la constitution d'un corpus oral qui 
répond aux besoins de l'étude. Le retour sur notre pratique embrasse toutes les étapes de la 
constitution de corpus pour répondre à l'objectif d'étude : définition de la trame d’enquête, conduite 
des entretiens, convention de transcription, segmentation, anonymisation, métadonnées utilisées, 
annotation manuelle. L’annotation manuelle répond au besoin d’extraction d’informations relatives 
aux risques. 

L’information annotée sera extraite, stockée et visualisée automatiquement pour pouvoir permettre 
l’analyse approfondie de l’expression de la perception du bruit et de la température dans le corpus 
constitué. Les résultats, qui aboutissent à une modélisation des données subjectives, seront rapportés 
aux données objectives obtenues par des mesures physiques. Nous souhaitons rendre possible la 
visualisation cartographique et graphique des données subjectives et des données objectives pour 
pouvoir les comparer et identifier les zones d'études qui nécessitent l'intervention. Ces zones 
d'études devront être des zones où les données physiques et/ou les données linguistiques rendent 
compte d'une situation à risques. Parmi les perspectives de ce travail, nous envisageons de tester 
l’annotation automatique en nous servant du corpus annoté manuellement comme d’un corpus 
d’apprentissage. 
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